
        1/2 

ANNEX  
 
 
Resolution of 26 February 2004 
 
§ 7  "Estimates that the financial impact of expanding the institutions' premises will 

occur mainly after 2005; calls on the institutions to provide an update on their 
building projects including information on the increase in the number of offices 
due to enlargement; " 

 
A. Luxembourg: 
 
La situation immobilière avant 2003 pouvait être résumée comme suit: 
 
Jusqu'à juin 2003 le Parlement occupait les immeubles suivants : 
 
  KAD  :  42.400 m² net 
  ADG :  27.371 m² net 
  SCH :  31.600 m² net 
  SEN /Entrepôt :        5.000 m²  
  pour un total de 2.175 bureaux 
 
Le bâtiment Goldbell (10.700 m² ; 244 bureaux) est sous contrat de location à partir du 1er juin 
2003. 
 
Le bâtiment ADG ne sera plus sous contrat de location en 2004 une fois que le Parlement aura 
déménagé dans les bâtiments dénommés Tours A et B. La Tour A est occupée depuis mai 2004 
et la Tour B est en cours d'occupation. 
 
En superficie et bureaux cela correspond à  : 
 
  . au 01/05/04   Tour A   (15.137 m² ; 475 bureaux) 
  . au 01/09/04  Tour B  (19.029 m²  ;  580 bureaux) 
  . au 30/09/04   libération ADG (27.371 m² ; 714 bureaux) 
 
Donc, sur la période  2003/2004 il y aura eu une augmentation de: 
  10.700 +  15.137 + 19.029 - 27.371 =  17.495 m²   et de   
 244 + 475 + 580 -714 =  585 bureaux 
pour un total de 2.760 qui correspond aux besoins de l'élargissement. 
 
B. Strasbourg: 
 
Le développement de l'espace bureau à Strasbourg est le suivant : 
 
- au 01/01/2003 = 1113 (LOW) + 1007 (WIC/SDM) = 2120  
- au 01/04/2003 (prise en location de l'IPE 3)  = 2120 (LOW+WIC/SDM) + 163 (IPE 3) = 2283  
- au 01/03/2004 (réalisation de 162 postes de travail paysagers dont 28 au SDM et 134 à l'IPE 3  
3ème et 4ème étage = 1113 (LOW) + 1035 (WIC/SDM) + 297 (IPE 3) = 2445  
- au 01/09/2004 (réalisation de 120 postes de travail paysagers IPE 3 entresol)= 1113 (LOW) + 
1035 (WIC/SDM) + 417 (IPE 3) = 2565  
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Il faut noter qu'il s'agit de la capacité et non de l'occupation: au 01/09/2004, 2538 
bureaux/postes devraient être occupés sur les 2565 disponibles.  
En outre, un bureau peut être occupé par 2 personnes ou plus, alors qu'un poste de travail en 
paysager est individuel.  
 
C. Bruxelles: 
 
L'élargissement 2004 a amené le PE à prendre en location, sur la période 2003/2004, dans 
l'attente des bâtiments D4 et D5, 3 bâtiments qui offrent les espaces suivants:  
 
MON63  200 postes de travail  
MTY70  120 postes de travail 
RMD   300 postes ( max).  
 
Soit un total de 620 postes en location 6 ans (2004- 2009) auxquels il convient d'ajouter les 120 
postes du bâtiment ATR2 acheté par l'institution le 25/03/2004.  
 
En supplément des bâtiments PHS, ASP, ATR1, EAS, l'institution dispose depuis début 2004, 
de  740 postes de travail supplémentaires pour couvrir l'arrivée d'environ 740 personnes (250 
députés et assistants; environ 110 agents dans les groupes politiques et 380 fonctionnaires et 
agents au Secrétariat général).  
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